
Ce mémo est mis à votre disposition pour reprendre de façon simple et transparente 
les principales caractéristiques de ce contrat. 
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L’essentiel du Prêt FORÊT(1) 

 

Prêt FORÊT 

 

 Le Prêt Forêt est un prêt agricole amortissable ou In-fine à destination des forestiers personnes physiques ou morales, avec un taux d’intérêt fixe ou 
révisable (lié à l’évolution d’un ou plusieurs indices de référence) offrant une souplesse de remboursement, grâce aux options dont il dispose, 
permettant d’adapter le remboursement aux changements de situations personnelles et professionnelles.  
 
TRAVAUX  Travaux en Forêt : notamment les opérations de boisement, reboisement, dépressage, débroussaillement, élagage, 
FINANCABLES regonflage, fossés, ponts, équipements de DFCI, voies de desserte 
 Gestion forestière : financement des documents de gestion durable : Plans simples de gestion (PSG) 
 Achat de matériel forestier : notamment tracteurs forestiers, débroussailleurs, Girobroyeurs 
 Prêts-relais sur subventions 
 Achat de propriété forestière (achat et/ou échange de parcelles forestières achat de parts au sein d'un groupement 

forestier, achat de quote-part au sein d'une indivision, paiement des droits de succession liés  
 
TAUX  Le Taux Effectif Global (TEG) représente le coût réel d’un prêt, mentionné sur votre contrat de crédit. Il prend en compte 

l’ensemble des frais obligatoires liés au financement : le taux d’intérêt annuel du prêt ou taux d’intérêt nominal, les frais 
de dossier, les primes d’assurance décès-invalidité et incapacités temporaires de travail obligatoires, les frais de 
garantie. 

 
MONTANT  Le montant empruntable pourra aller jusqu’à 100% du montant du projet + Frais notariés   
EMPRUNTABLE    
 
DUREE  La durée doit être comprise entre 1 à 20 ans en fonction du projet  
 
MENSUALITÉ  Calculée en fonction du capital emprunté, de la durée de remboursement choisie et du taux défini par votre Caisse 

régionale. 
  Constante sur toute la durée du contrat (taux fixe). Pour le taux révisable, la mensualité évolue en fonction des 

variations du taux selon les modalités indiquées au contrat. Elle comprend le remboursement du capital et des intérêts. 
La cotisation assurance n’est pas intégrée dans la mensualité crédit ; elle est directement et distinctement prélevée sur 
le compte de dépôt désigné. 

 Ces informations sont reprises dans le tableau d’amortissement ainsi que le capital restant dû après chaque mensualité. 
Le tableau d'amortissement est intégré dans l'offre de prêt.  

 

PRÉLÈVEMENT Le prélèvement peut être mensuel, trimestriel, semestriel ou annuel selon le choix du client, et automatique sur le 
compte de dépôt. 

 
ASSURANCE Si vous avez souscrit cette assurance, elle vous permet de bénéficier, dès la signature du contrat, des garanties Décès  
COUVERTURE et Perte Totale et Irréversible d’Autonomie, Invalidité Totale et Définitive ou Invalidité Temporaire Totale pendant toute la  
DE PRÊT(2)  durée du contrat. Pour plus de détails, reportez-vous à la notice d’information de l’assurance 

 
 
 
 
  
 

à la forêt et le règlement des frais de partage). 
  
 
 
 
 
 

 
  
OPTIONS SOUPLESSE  le Prêt Forêt Amortissable vous permet de bénéficier de grandes souplesses grâce aux options prévues dans votre 

contrat : 
 la modulation permet d’adapter le montant de vos mensualités aux fluctuations de votre budget.  
 avec la pause mensualité, vous avez la possibilité de suspendre le paiement d’une mensualité. 
 la double mensualité permet de payer 2 mensualités en une fois. 
 avec l’option temporaire court terme, vous pouvez suspendre complétement vos mensualités sur une durée 
maximale de 6 mois ou vous pouvez les réduire de 50 % jusqu’à 12 mois maximum. 
 l’option temporaire projet vous permet de réduire partiellement le montant de vos mensualités pendant une durée 
allant de 24 à 84 mois.  
 

UTILISATION Les options sont ouvertes après un délai de carence suivant le déblocage de votre prêt. Vous pouvez les utiliser  
DES OPTIONS   chaque année (entre le 1er et le 31 décembre) dans la limite d’un allongement de la durée initiale du prêt de 3 ans si le 

prêt est à taux fixe, de 5 ans s’il est à taux révisable. Pour en bénéficier, la demande d’exercice d’options doit être 
faite au plus tard deux jours avant la date d’échéance de votre prêt.  
Point d’attention: l’utilisation des options impacte le coût total du crédit, à la hausse ou à la baisse, selon le cas. 
Préalablement à l’exercice des options, vous êtes informé de l’impact sur le coût du crédit et la durée de votre prêt. 
Voir conditions et limites d’exercice de ces options dans les conditions générales et particulières du contrat de prêt 
immobilier.  

 

REMBOURSEMENT En cas de remboursement par anticipation (total ou partiel), des indemnités de remboursement peuvent vous être 
ANTICIPE appliquées. Pour connaître les conditions de remboursement par anticipation, rapprochez-vous de votre conseiller. 
 
 
 

(1) Offre réservée aux forestiers personnes physiques ou morales sous réserve d’étude et d’acceptation définitive de votre dossier par votre Caisse régionale, prêteur.  
(2) Les contrats d’assurance décès-invalidité proposés par votre Caisse régionale sont assurés par CNP Assurances, Société anonyme au capital de 594 151 292 € entièrement 
libéré. 341 737 062 RCS PARIS, CNP IAM, S.A au capital de 30 500 000 € entièrement libéré 383 024 189 RCS PARIS - Siège social : 4, place Raoul Dautry - 75716 PARIS CEDEX 
15 et PREDICA, Compagnie d’assurances de personnes, filiale de Crédit Agricole Assurances. - SA au capital de 915 874 005 € entièrement libéré. 334 028 123 RCS Paris Siège 
social : 50-56, rue de la Procession - 75015 Paris. Entreprise régie par le Code des assurances. Les événements garantis et les conditions figurent au contrat. Il peut arriver que votre 
état de santé ne vous permette pas de bénéficier des conditions d’assurance standardisées. Le dispositif prévu par la Convention AERAS organise des solutions adaptées à votre 
cas.  

 
 

Bon à savoir 
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CAISSE  RÉGIONALE  DE  CRÉDIT  AGRICOLE  MUTUEL  D'AQUITAINE. Société coopérative à capital variable, agréée en tant qu’établissement de crédit. Société de courtage 
d’assurances immatriculée au registre des intermédiaires en Assurance sous le ° 07 022 491  

Siège social : 304, bd du Président Wilson - 33076 BORDEAUX CEDEX.RCS BORDEAUX 434 651 246 – N° TVA : FR 16 434 651 246 
 


